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La Croix-Rouge et les refugies

humain dcvant jouir dos droits de
l'homme et des libertes fondamen-
tales.
Le pays qui accueille des refugies
contractc par consequent ä leur egard
une responsabilite dont il doit etre
conseient.
Nous en arrivons ainsi ä l'aspect
« moral» de cet accueil. La nature
et l'histoire ont forge la procedure
d'asile de la Suisse et fait d'elle une
terre de refuge par excellence. La
pratique suivie ä l'egard des refugies
s'insere dans la ligne generale de la
politique de notre pays dont la neu-
tralitc de fait lui impose l'obligation
morale d'intervenir, dans la mesure
de ses moyens, la oü une aide peut
etre attendue d'elle sur le plan hu-
manitaire.

Un symbole de l'aide
humanitaire

Des millions de personnes aujourd'hui
reinstallees dans toutes les parties
du monde ont ete pour un temps,
des refugies aides tout d'abord par
la Croix-Rouge puis, ulterieurement,
par l'une des organisations internationales

creees dans ce but. Chaque
annee encore, des milliers de nou-
veaux refugies sont cgalement as-
sistes et regoivent l'aide necessaire
pour comraencer une vie nouvelle
grace fi Taction de la Croix-Rouge.
Leur reinstallation eventuelle est un
vivant hommage rendu ä l'esprit
humanitaire d'Henry Dunant.
L'action de la Croix-Rouge, qui se
place au-dessus des questions de
race, de nationality, de croyance,
d'opinion et d'interet politique, a
attenue beaucoup de souffrances et
sauve la vie de millions d'hommes,
de femmes et d'enfants dans un
monde si souvent dechire par des
conflits. Dans l'accomplissement de
sa täche, la Croix-Rouge ne fait au-
cune distinction entre les victimes
des desastres naturels et de ceux
causes par l'homme. Les criteres
fondamentaux de son aide demeurent
la souffrance et le besoin.
Par tradition, la Croix-Rouge agit
dans les cas d'urgence. Elle se
retire aussitöt que les besoins essen-
tiels ont ete satisfaits et que d'autres
organismes nationaux ou internatio-
naux peuvent prendre la releve. C'est
pourquoi on ne saurait s'etonner que
les refugies, dans le sens le plus com-
plet du terme, aient longtemps bene-
ficie des actions de la Croix-Rouge.
Dans de nombreux cas, alors que se

produisait, avec une soudainete
effrayante, un exode massif de
refugies, la Croix-Rouge, avec son
impartiality traditionnelle, pouvait en-
trer en action longtemps avant que
ne puisse s'exercer une action con-
certee intergouvernementale. La
Croix-Rouge continue, aujourd'hui
encore, ä agir ainsi.
I.orsqu'a la suite de la guerre mon-

diale de 1914-1918 et de ses sequelles,
des millions d'etres humains se trou-
verent hors de leurs pays et dans la
plus terrible misere, la Croix-Rouge
intervenait et entreprenait d'urgence
des operations de secours. Lorsqu'il
devint evident qu'une action
intergouvernementale ä long terme en fa-
veur des refugies etait indispensable,
c'est la Croix-Rouge qui prit l'initia-
tive d'attirer sur leurs besoins l'at-
tention de l'organisation
intergouvernementale qui venait de naitre: la
Societe des Nations.
Dans les annees qui suivirent la Se-
conde Guerre mondiale (1939-1945),
la premiere grande operation entrc-
prise par le Comite international de
la Croix-Rouge et la Federation mondiale

de la Croix-Rouge, la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge, fut celle
qui commenga en 1948 en faveur des
refugies arabes de Palestine. Cette
oeuvre, l'une des plus vastes mises
sur pied par la Croix-Rouge, fut
cgalement la premiere dans laquelle
la Croix-Rouge entra en action ä la
demande des Nations Unies. Une se-
conde operation de grande enver-
gure, celle qui l'ut entreprise en 1956

en faveur des refugies de Hongrie,
marqua le debut d'une association
entre la Croix-Rouge internationale
et, en particulier, la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge, et le Haut
Commissariat des Nations Unies pour
les refugies (HCR), en vue d'orga-
niser et de mettre en oeuvre sur une
grande echelle des operations de
secours et d'aide materielle. Presque
simullanement, une vaste action de
secours commengait en Afrique du
Nord et, aujourd'hui, des actions
conjointes Ligue-HCR se deroulent
dans diverses parties du monde oil
i'on n'avait pas auparavant connu de
problemes de refugies.
Ces actions communes ne signifient
cependant pas que, s'il le faut, la
Croix-Rouge n'agisse pas seule, au
contraire.
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